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INTRODUCTION 
 
 
 
 
Depuis 2002, les élections législatives se tiennent quelques semaines après l’élection 

présidentielle. Elles demeurent un enjeu politique majeur en conditionnant la capacité 
du Gouvernement nommé par le Président de la République nouvellement élu à 
disposer d'une majorité à l'Assemblée nationale. En outre, elles déterminent pour une 
large part les modalités du financement public de la vie politique. 

 
A ce titre, l’expression pluraliste des partis politiques et de leurs candidats dans les 

médias audiovisuels avant et entre les deux tours des élections législatives des 10 et 17 
juin 2012 a requis toute l’attention du Conseil supérieur de l’audiovisuel. En vertu du 
pouvoir réglementaire qu’il tient de l’article 16 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 modifiée relative à la liberté de communication, le Conseil a veillé à la stricte 
application des textes qui encadrent le traitement médiatique de la campagne 
électorale. Il a également organisé la campagne officielle audiovisuelle diffusée par les 
chaînes publiques de radio et de télévision. 

 
Le Conseil établit un bilan positif du traitement de la campagne dans les médias 

audiovisuels. Il constate que le principe d’équité qui s’appliquait aux interventions des 
représentants des partis politiques et des candidats a été globalement respecté. Il salue 
notamment les efforts consentis d’une manière générale par les réseaux locaux des 
chaînes publiques pour rendre compte des enjeux des élections législatives dans les 
circonscriptions. 

 
Le Conseil a poursuivi la modernisation des émissions de la campagne officielle 

audiovisuelle en ouvrant aux partis politiques la possibilité de produire par leurs 
propres moyens 75 % du temps d’émission qui leur était attribué. 

 
Le Conseil estime néanmoins que certaines des règles qui régissent le déroulement 

des élections législatives méritent d’être améliorées ou assouplies. Il formule dans le 
présent rapport des propositions qui  soulignent la nécessité d’adapter sur certains 
points les textes en vigueur. 

 
 
 
 

* 
*    * 
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I. LE TRAITEMENT DE L’ACTUALITÉ ÉLECTORALE 
 

 

1. Le cadre juridique applicable aux médias audiovisuels 
 

Depuis son adoption par le Conseil, la délibération n° 2011-1 du 4 janvier 2011 relative au 
principe de pluralisme politique en période électorale fixe les modalités du traitement de 
l’actualité liée aux campagnes électorales dans les médias audiovisuels. 
 
La délibération du 4 janvier 2011 pose un principe d’équité pour l’expression des candidats et 
des partis politiques pendant les six semaines qui précèdent le jour du scrutin. Pour les 
élections législatives des 10 et 17 juin 2012, ses dispositions trouvaient la traduction 
suivante : 

 
 à compter du 30 avril 2012 et jusqu’au jour où l’élection était acquise, les 

candidats et leurs soutiens devaient bénéficier d’une présentation et d’un accès 
équitables à l’antenne lorsqu’il était traité d’une circonscription électorale 
déterminée ; 

 
 au cours de la même période, les partis politiques qui soutenaient des candidats 

devaient bénéficier d’une présentation et d’un accès équitables à l’antenne lorsque 
le traitement des élections législatives dépassait le cadre d’une circonscription. 

 
On rappellera que la notion d'équité ne renvoie pas à un critère unique qui déterminerait a 
priori, selon une logique de quotas, la répartition des temps d'antenne et des temps de parole. 
Elle correspond davantage à un faisceau d'éléments d'appréciation, tels que la représentativité 
des partis politiques, la notoriété de leurs représentants et de leurs candidats, les indications 
fournies par les enquêtes d’opinion et la capacité à animer la campagne ou à contribuer au 
débat public. 
 
Le Conseil a complété les dispositions générales de la délibération du 4 janvier 2011 en 
adoptant le 2 mai 2012 la recommandation spéciale n° 2012-5 qui fixait les modalités de 
relevé et de transmission au Conseil des interventions des candidats et des partis politiques : 

 
 à compter du 21 mai 2012, les chaînes de radio et de télévision devaient relever les 

temps de parole et les temps d’antenne des candidats, des partis politiques et de 
leurs soutiens dans les émissions d’information  ainsi que dans les autres émissions 
des programmes ; 

 vingt-huit chaînes de radio et de télévision et trois réseaux locaux devaient 
transmettre chaque semaine au Conseil par voie électronique le décompte des 
temps de parole des candidats et des représentants des partis politiques relevés 
dans leurs programmes.  
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Compte tenu de la création de onze circonscriptions destinées à représenter les Français 
résidant à l’étranger, le Conseil a intégré les chaînes à vocation internationale1 à ce dispositif. 
En revanche, les chaînes de radio et de télévision exclusivement accessibles par internet et 
ayant pour contenu spécifique la propagande électorale des candidats, des partis politiques et 
de leurs soutiens n’étaient pas concernées par ces dispositions. 

 
La recommandation du 2 mai 2012 a fait l’objet d’une présentation détaillée par 
Mmes Christine Kelly et Francine Mariani-Ducray, respectivement présidente et vice-
présidente du groupe de travail Pluralisme et campagnes électorales, aux responsables des 
chaînes de radio et de télévision lors d’une réunion qui s’est tenue le 21 mai 2012 au siège du 
Conseil. 
 
Dans une note du 29 mai 2012 adressée aux chaînes, le Conseil a rappelé que les dates des 10 
et 17 juin 2012 concernaient le déroulement du scrutin en métropole, à La Réunion, à 
Mayotte, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis-et-Futuna. Les électeurs de la 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-
Pierre-et-Miquelon étaient convoqués les 9 et 16 juin 2012, ceux de Polynésie française et 
d’Amérique les 2 et 16 juin 2012 et ceux des autres continents les 3 et 17 juin 2012. Il 
appartenait aux chaînes de radio et de télévision concernées de veiller à appliquer la 
réglementation en vigueur en tenant compte de ces spécificités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Euronews, France 24, TV5 Monde, RFI. 
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2. La couverture de l’actualité électorale 

 

Sans atteindre les durées relevées pour l’élection du Président de la République, la campagne 
en vue des élections législatives a donné lieu à une couverture significative, notamment de la 
part des réseaux locaux (France 3 Régions, Outre-mer 1ère, France Bleu) dont c’est la 
vocation pour ce type de scrutin. Le Conseil regrette néanmoins que des chaînes généralistes 
comme TF1, France 3 (pour son programme national) et M6 n’aient pas consacré davantage 
de temps au traitement de l’actualité électorale sur leur antenne. Il regrette également que 
près d’un quart des antennes du réseau France Bleu n’ait pas assuré de couverture de la 
campagne à l’échelon des circonscriptions. 

 

En vue du premier tour du scrutin (21 mai – 8 juin 2012) 

 

Le temps de parole global accordé aux représentants des partis politiques dans les émissions 
d’information au cours de la campagne en vue du premier tour du scrutin a représenté un total 
de 77 heures réparties de la façon suivante : 

 9 heures sur les antennes des chaînes de télévision généralistes ; 

 28 heures sur celles des chaînes d’information continue ; 

 40 heures sur celles des radios généralistes. 

 
En moyenne, les chaînes généralistes de radio et de télévision ont traité 13 circonscriptions à 
l’antenne, en se focalisant sur celles dans lesquelles se présentaient les candidats de plus 
grande notoriété. 
 
Les chaînes d’information continue ont, en moyenne, porté leur attention sur 
28 circonscriptions. 
 
Les 24 bureaux régionaux d’information de France 3 ont consacré 20 heures à l’expression 
des représentants des partis politiques et 28 heures à l’expression des candidats dans le cadre  
de leurs circonscriptions respectives. Ils ont rendu compte des enjeux du scrutin dans 
316 circonscriptions. 
 
Les 9 services de télévision d’Outre-mer 1ère ont retransmis les interventions des candidats 
dans vingt-six circonscriptions pendant une durée supérieure à 35 heures. Les services de 
radio ont traité 25 circonscriptions sur leur antenne et permis aux différents candidats de 
s’exprimer pendant plus de 50 heures. 
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En vue du second tour du scrutin (11 – 15 juin 2012) 

 

Les chaînes généralistes de radio et de télévision et les chaînes d’information continue ont 
consacré un total de 39 heures aux interventions des représentants des partis politiques et des 
candidats au cours de la semaine qui a précédé le second tour du scrutin, et traité en moyenne 
une dizaine de circonscriptions, notamment celles dans lesquelles prévalait une incertitude 
quant aux résultats.  

 

Les bureaux régionaux d’information de France 3 ont couvert l’actualité électorale dans 
263 circonscriptions et accordé plus de 23 heures d’antenne aux représentants des partis et 
aux candidats.  

 

Outre-mer 1ère a rendu compte de l’ensemble des circonscriptions  dans lesquelles un second 
tour de scrutin était organisé. 

 

3. Le respect du pluralisme 

 

Conformément à la délibération du 4 janvier 2011 précitée, les chaînes de radio et de 
télévision étaient tenues de respecter le principe d’équité au niveau national et au niveau de 
chaque circonscription traitée à l’antenne. Pour s’assurer qu’elles se conforment à cette 
exigence démocratique, le Conseil a pris connaissance à intervalles réguliers des relevés de 
temps de parole des personnalités politiques engagées dans la campagne. 

 

Il a procédé à l’examen de ces relevés sur les périodes cumulées du 21 au 25 mai, du 21 mai 
au 1er juin et du 21 mai au 8 juin 2012 avant le premier tour du scrutin, puis sur la période du 
11 au 15 juin 2012 avant le second tour. 

 

Il importait notamment pour le Conseil que les chaînes ne privilégient pas une bipolarisation 
excessive du débat électoral entre le Parti socialiste et l’UMP, et que les autres partis 
politiques puissent faire valoir leur point de vue. 

 

Le Conseil a publié sur son site internet les tableaux relatifs aux temps de parole consacrés à 
la campagne électorale, déclarés par les chaînes généralistes de radio et de télévision et les 
chaînes d’information continue. 
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En vue du premier tour du scrutin (21 mai  - 8 juin 2012) 

 

Dans l’ensemble, le Conseil a constaté que le principe d’équité avait été respecté. Le Conseil 
félicite globalement les éditeurs qui ont su adapter la couverture de l’actualité électorale aux 
particularités des élections législatives en tenant un décompte des interventions qui ont lieu 
sur le plan national et de celles qui ont été retransmises depuis l’une ou l’autre des 
circonscriptions électorales. 

 

Les chaînes France 2, France 5, France Ô, Canal +, Europe 1, France Info, France Culture, 
Radio Classique, Sud Radio, BFM TV, i>Télé et LCI se sont à cet égard distinguées par une 
très bonne application du principe d’équité sur le plan national comme sur le plan local. 
BFM Business et France Inter ont respecté les règles en vigueur pour le traitement de 
l’actualité électorale nationale. 

 

En revanche, TF1, M6, France Musique, RMC et RTL n’ont pas mis en œuvre toutes les 
exigences liées à l’application du principe d’équité. Le Conseil a d’ailleurs été conduit à 
adresser des lettres de mise en garde à RMC et à RTL. 

 

Malgré des variations observées sur certaines de leurs antennes, les réseaux locaux de 
France 3 Régions, d’Outre-mer 1ère et de France Bleu se sont acquittés de leurs obligations de 
manière satisfaisante. 

 

En vue du second tour du scrutin (11 - 15 juin 2012) 

 

Dans le contexte du second tour du scrutin, marqué par une offre politique réduite à deux 
candidats dans la plupart des circonscriptions2, les chaînes de radio et de télévision se sont 
dans l’ensemble bien conformées au respect du principe d’équité. 

 

Le Conseil a néanmoins relevé d’importants déséquilibres dans le traitement de l’actualité 
électorale nationale et locale sur les antennes de Sud Radio et Sud Radio +. Il a également 
relevé des déséquilibres de moindre importance en ce qui concerne la couverture nationale du 
scrutin sur les antennes de France Ô, France Musique, Radio Classique, Europe 1, France 
Inter, RMC et RTL. Les quatre dernières chaînes ont cependant fourni des efforts notables à 
l’échelon des circonscriptions. 

 

Au terme de la campagne, le Conseil a félicité les autres chaînes pour leur très bonne 
application des règles en vigueur dans le traitement de l’actualité électorale. 

                                                 
2 Seules 34 circonscriptions sur les 541 encore en jeu au second tour du scrutin ont donné lieu à des 
triangulaires. 
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4. La période de réserve 
 

Le Conseil a veillé au respect des dispositions du code électoral et de la loi du 19 juillet 1977 
relative à la publication et à la diffusion de certains sondages d’opinion, rappelées dans la 
délibération du 4 janvier 2011, qui s’appliquent pendant ce qu’il est convenu d’appeler « la 
période de réserve » :  

 
 

 l’article L. 49 du code électoral qui interdit, la veille et le jour du scrutin, la 
communication au public par voie électronique de tout message à caractère de 
propagande électorale ; 

 
 l’article L. 52-2 du code électoral qui prévoit qu’aucun résultat, partiel ou définitif, 

ne peut être communiqué au public par voie électronique avant la fermeture des 
derniers bureaux de vote, soit avant 20 heures en métropole ; 

 
 l’article 11 de la loi du 19 juillet 1977 qui interdit la diffusion et le commentaire de 

tout sondage ayant un rapport direct ou indirect avec le scrutin par quelque moyen 
que ce soit la veille et le jour du scrutin. 

 
 
La veille et le jour du premier tour du scrutin (9 - 10 juin 2012) 
 

De manière générale, le Conseil a constaté que l’ensemble des chaînes de radio et de 
télévision s’étaient conformées aux dispositions applicables à la période de réserve. Plusieurs 
irrégularités ponctuelles ont néanmoins été relevées. La chaîne Guadeloupe Télévision a ainsi 
été mise en demeure pour avoir diffusé à deux reprises des messages à caractère de 
propagande électorale la veille du scrutin. Pour le même motif, LCI et Martinique 1ère ont été 
appelées à mieux respecter à l’avenir les dispositions de l’article L. 49 du code électoral. 
France Info et RTL se sont vues signifier la nécessité de mieux respecter à l’avenir l’article 
L. 52-2 du code électoral pour avoir diffusé des commentaires de journalistes faisant état 
d’indications précises sur les résultats du scrutin avant la fermeture des derniers bureaux de 
vote.  

 
La veille et le jour du second tour du scrutin (16 – 17 juin 2012) 
 

Le Conseil a constaté que plusieurs chaînes de radio et de télévision avaient diffusé le 
dimanche 17 juin 2012 quelques minutes avant 20 heures une séquence au cours de laquelle 
s’est exprimée Mme Ségolène Royal, candidate à l’élection législative dans la 1ère 
circonscription de Charente-Maritime, en méconnaissance de l’article L. 52-2 du code 
électoral. Compte tenu des circonstances particulières, notamment liées à l’heure de diffusion 
de cette intervention, au fait que le scrutin était clos dans la circonscription concernée et que 
cette diffusion se trouvait donc dépourvue d’influence sur le scrutin tant au niveau local 
qu’au niveau national, le Conseil a décidé de ne pas intervenir à l’encontre des chaînes  
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contrevenantes. Le Conseil a toutefois précisé que cette tolérance ne saurait avoir valeur de 
précédent pour de prochaines consultations électorales. 

 
 

5. Le traitement des saisines 
 

Le traitement des réclamations qui lui sont adressées constitue, en période électorale, un autre 
volet important de la mission du Conseil. Les élections législatives, comme d’autres scrutins, 
en raison du nombre important de circonscriptions électorales en jeu et de candidats en lice, 
sont traditionnellement source de nombreux litiges entre, d’une part, les partis politiques ou 
les candidats qu'ils présentent et, d’autre part, les chaînes de radio et de télévision, 
notamment locales. 

 
Les élections législatives des 10 et 17 juin 2012 ont néanmoins confirmé la tendance à la 
décrue du nombre de ces litiges observée depuis les élections législatives de 2002. C’est ainsi 
que le Conseil n'a été destinataire, entre le 30 avril et le 17 juin 2012, que d'une quinzaine de 
réclamations formelles, soit un nombre stationnaire par rapport à 2007. 

 
Rapporté aux 577 circonscriptions, aux 6611 candidats et au nombre de chaînes concernées 
par les élections législatives, ce très faible nombre de saisines illustre la bonne application 
par les médias audiovisuels des recommandations du Conseil. Comme en 2007, le Conseil n'a 
d’ailleurs été saisi d'aucune réclamation émanant d'un parti politique au niveau national. 

 
Les réclamations adressées au Conseil  ont porté sur la question de l'accès à l'antenne et sur 
l'inégalité de traitement dont s'estimaient victimes certains candidats, en particulier lorsqu'ils 
appartenaient à des courants peu représentatifs. 

 
Cette question est particulièrement sensible s’agissant des débats électoraux organisés par des 
chaînes locales, dans les cas où certains candidats ne sont pas invités à y participer. Le 
Conseil a rappelé aux requérants l’ayant saisi de tels litiges que l’organisation de débats 
relevait exclusivement de la responsabilité éditoriale des chaînes de radio et de télévision, et 
qu’elles n’avaient pas l’obligation de convier tous les candidats d’une même circonscription à 
y participer. Le Conseil leur a toutefois assuré qu’il était attentif à ce que ces mêmes chaînes 
se conforment, selon des modalités qu’il leur appartenait de déterminer, au principe d’équité. 
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II. LA CAMPAGNE OFFICIELLE AUDIOVISUELLE 
 
 

 

1. Les décisions du Conseil 
 

Conformément à l'article 16 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication, le Conseil a fixé les conditions de production et de programmation des 
émissions de la campagne audiovisuelle officielle des élections législatives en adoptant 
successivement les décisions n° 2012-312 du 15 mai 2012, n° 2012-325 du 22 mai 2012 et  
n° 2012-354 du 25 mai 2012. 
 
Le Conseil a poursuivi la modernisation de ces émissions engagée depuis 2009, à l'occasion 
des élections des représentants au Parlement européen : 
 

 suppression du lieu unique d'enregistrement au profit de lieux, le cas échéant en 
extérieur, choisis par les partis politiques avec la mise à disposition d'équipes 
légères de tournage. Un studio était néanmoins proposé aux partis politiques qui le 
souhaitaient ; 

 
 part des inserts vidéographiques pouvant être produits par les partis politiques 

portée à 75 % de la durée totale d'émission contre 50 % en 2007 ; 
 

 programmation à des horaires de forte audience (après le journal de 20 heures de 
France 2), notamment pour les modules courts et moyens ; 

 
 sous-titrage de toutes les émissions pour les personnes sourdes ou malentendantes, 

complété, au choix des partis politiques, par l'incrustation d'une traduction en 
langue des signes. 

 
Afin de mener à bien la mission qui lui était impartie, le Conseil a reconduit pour les 
élections législatives le dispositif de production confié pour la campagne audiovisuelle 
officielle de l'élection du Président de la République à la filière Production de France 
Télévisions dont il tient à souligner la qualité des prestations. 
 
Au total, 22 partis politiques ont participé à la campagne audiovisuelle officielle organisée 
par le Conseil : 

 
 les 4 partis3 représentés par un groupe à l'Assemblée nationale ; 

 
 
 

                                                 
3 Nouveau Centre, Parti communiste français, Parti socialiste, Union pour un mouvement populaire. 
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 les 18 partis et groupements4 habilités par la commission prévue à l'article 1er  du 
décret n° 78-21 du 9 janvier 1978 fixant les conditions de participation à la 
campagne radiodiffusée et télévisée pour les élections législatives des partis et 
groupements définis au paragraphe II de l’article L. 167-1 du code électoral. 

 
En application du II de l'article L. 167-1 du code électoral, les partis représentés par un 
groupe à l’Assemblée nationale ont bénéficié de trois heures de temps d'émission pour le 
premier tour et d’une heure et demie pour le second tour, réparties, par accord des présidents 
des groupes intéressés, comme suit : 

 
 Nouveau Centre, quinze minutes pour le premier tour, sept minutes pour le second 

tour ; 
 

 Parti communiste français, seize minutes pour le premier tour, huit minutes pour le 
second tour ; 

 
 Parti socialiste, soixante-quatorze minutes pour le premier tour, trente-sept minutes 

pour le second tour ; 
 

 Union pour un mouvement populaire, soixante-quinze minutes pour le premier 
tour, trente-huit minutes pour le second tour. 

 
En application du III de l’article L. 167-1 du code électoral, les autres partis et groupements 
habilités ont bénéficié chacun de sept minutes de temps d’émission pour le premier tour et de 
cinq minutes pour le second tour. 

 
 
2. Production et diffusion des émissions de la campagne officielle 

 
Ce sont donc au total plus de 5 heures d’émission qui ont été diffusées au titre de la 
campagne audiovisuelle officielle pour le premier tour de scrutin et  trois heures pour celle du 
second tour. 

 
En fonction du temps global qui lui était alloué par les textes, chaque parti politique 
bénéficiaire a disposé d'un nombre variable de modules. Les partis disposant d'un groupe 
parlementaire ont disposé à la fois de modules courts (d’une durée inférieure ou égale à deux 
minutes trente secondes), rediffusés une fois, et de modules longs (d’une durée supérieure à 
deux minutes trente secondes). 
 
 

                                                 
4 Debout la République, Europe Ecologie-Les Verts, Front national, Le Centre pour la France, La France en 
action, Le Trèfle, Lutte Ouvrière, Mouvement écologiste indépendant, Nouveau Parti Anticapitaliste, Parti 
chrétien-démocrate, Parti ouvrier internationaliste, Parti pirate, Parti radical de gauche, Solidarité, Ecologie, 
Gauche alternative, Solidarité & Progrès, Union pour la France, Union des radicaux, centristes, indépendants et 
démocrates, Union républicaine populaire.  
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Chacun des autres partis ou groupements habilités a disposé de deux modules courts 
d’1 minute 45 secondes, rediffusés une fois, pour la campagne du premier tour, et, pour la 
campagne du second tour, d'un module court de 2 minutes 30 secondes, rediffusé une fois. 

 
Conformément aux articles 16 et 44 de la loi du 30 septembre 1986, les émissions de la 
campagne audiovisuelle officielle ont été diffusées sur France 2, France 3, France Ô, Outre-
mer 1ère (télévision et radio), France 24, TV5 Monde, RFI et France Inter : 
 

 pour le premier tour, du lundi 28 mai au vendredi 1er juin 2012 et du lundi 4 juin au 
vendredi 8 juin 2012 ; 

 

 pour le second tour, du mardi 12 juin au vendredi 15 juin 2012. 
 

Au total, 179 modules ont été diffusés, soit 107 modules pour les partis représentés par un 
groupe à l’Assemblée nationale et 72 modules pour les autres partis et groupements habilités. 
 
A l’instar de l’élection présidentielle, la totalité des émissions de la campagne officielle 
audiovisuelle des élections législatives a été mise en ligne sur les sites des chaînes publiques 
concernées. 
 
Les émissions diffusées sur France 3 et sur France 2 ont réuni en moyenne 1,2 million de 
téléspectateurs. Sur les deux chaînes, le créneau le plus regardé a été celui du soir. Les 
meilleures performances ont été atteintes par le créneau de soirée de France 2 avec 3 millions 
de téléspectateurs en moyenne et un pic de 4,5 millions de téléspectateurs. 
 
Sur ces deux chaînes, le nombre des émissions a été le même qu’en 2007 (84 émissions) mais 
elles ont réuni en moyenne 185 000 téléspectateurs de plus. Cette progression a été obtenue 
grâce au changement du créneau de soirée de France 2 : programmé juste avant le journal 
télévisé en 2007 (19h47), il est placé juste après en 2012 (20h40), à un horaire de plus forte 
audience.
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III. LES PROPOSITIONS D’EVOLUTION 
 

 

 

1. L’heure de fermeture des bureaux de vote 
 

L’uniformisation de l’heure de fermeture des bureaux de vote en métropole est une 
proposition formulée de longue date par le Conseil. Il s’agit de prévenir les risques de 
divulgation anticipée de résultats reposant sur les extrapolations réalisées par les sociétés de 
sondages sur la base des bulletins dépouillés dans les bureaux de vote fermant à 18 heures. 
Cette proposition a déjà été formulée par le Conseil dans son rapport sur l’élection 
présidentielle publié en novembre 2012. 
 
Au cours des émissions diffusées le dimanche 10 juin, certaines chaînes de radio ont donné 
avant la fermeture, à 20 heures, des derniers bureaux de vote des indications susceptibles de 
porter atteinte à la sincérité du scrutin. 
 

Le Conseil propose que le Gouvernement, dont c’est la compétence, fixe une heure 
unique de fermeture des bureaux de vote sur l’ensemble du territoire de la métropole. 
 
 

2. La part des inserts dans les émissions de la campagne officielle audiovisuelle 
 

Le Conseil souhaite poursuivre la modernisation de la campagne officielle audiovisuelle. 
Lors de la campagne en vue des élections législatives de 2012, il a autorisé les partis 
politiques à recourir dans la proportion de 75 % du temps total d’émission qui leur était 
attribué à des inserts vidéographiques réalisés par leurs propres moyens. 
 
Afin de renforcer l’attractivité de la campagne officielle audiovisuelle auprès des électeurs, 
le Conseil propose d’autoriser à l’avenir les partis politiques qui le souhaitent à 
produire l’intégralité de leur temps d’émission par leurs propres moyens. 
 
Les partis qui ne le souhaiteraient pas continueront, en vertu du respect de l’égalité de 
traitement, de bénéficier des moyens mis à leur disposition par la société nationale de 
programme France Télévisions. 
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I – Textes adoptés par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
 

Délibération n° 2011-1 du 4 janvier 2011 relative au principe de pluralisme 
politique dans les services de radio et de télévision en période électorale .......................... 23 

Recommandation n° 2012-5 du 2 mai 2012 du Conseil supérieur de l’audiovisuel 
à l’ensemble des services de radio et de télévision relative aux élections 
législatives de juin 2012 ....................................................................................................... 26 

Décision n° 2012-312 du 15 mai 2012 relative aux conditions de production, de 
programmation et de diffusion des émissions de la campagne électorale en vue des 
élections législatives de juin 2012 ........................................................................................ 28 

Décision n° 2012-325 du 22 mai 2012 fixant la durée des émissions relatives à la 
campagne électorale en vue des élections législatives de juin 2012 et portant 
répartition de cette durée en nombre et durée d’émissions .................................................. 35 

Décision n° 2012- 354 du 25 mai 2012 fixant les dates et ordre de passage des 
émissions de la campagne électorale sur les antennes des sociétés nationales de 
programme en vue des élections législatives de juin 2012 .................................................. 37 
 

 

II – Relevés des temps de parole au niveau national 
 

Temps de parole du 21 au 25 mai 2012 ............................................................................... 48 
Chaînes généralistes 
Chaînes d’information en continu 
Radios généralistes 

Temps de parole du 21 mai au 1er juin 2012 ........................................................................ 54 
Chaînes généralistes 
Chaînes d’information en continu 
Radios généralistes 

Temps de parole du 21 mai au 8 juin 2012 .......................................................................... 60 
Chaînes généralistes 
Chaînes d’information en continu 
Radios généralistes 

Temps de parole du 11 au 15 juin 2012 ............................................................................... 65 
Chaînes généralistes 
Chaînes d’information en continu 
Radios généralistes 
 




























































































	SOMMAIRE
	INTRODUCTION
	I. LE TRAITEMENT DE L’ACTUALITÉ ÉLECTORALE
	II. LA CAMPAGNE OFFICIELLE AUDIOVISUELLE
	III. LES PROPOSITIONS D’EVOLUTION
	ANNEXES

	I – TEXTES ADOPTES PAR LE CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL
	II – RELEVES DES TEMPS DE PAROLE AU NIVEAU NATIONAL



